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NOTIFICATION DES LOIS, RÉGLEMENTATIONS ET 
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES 

AUX MESURES DE SAUVEGARDE 
 

GUYANA 
 
 La communication ci-après, datée du 15 mars 2010, est distribuée à la demande de la 
délégation du Guyana. 
 

_______________ 
 
 
 Se référant à l'article 12.6 de l'Accord sur les sauvegardes, le gouvernement du Guyana 
informe le Comité des sauvegardes qu'il ne dispose d'aucune loi et/ou réglementation se rapportant à 
l'Accord. 
 

__________ 


